
Affaire du Siècle : la rapporteure publique recommande la réparation rapide
du préjudice écologique

Lors de la deuxième audience de l’Affaire du Siècle aujourd’hui, la rapporteure publique
du tribunal administratif de Paris a conclu que l’État doit réparer, par des actions
concrètes et très rapides de réduction des émissions de gaz à effet de serre, les graves
dommages causés à l’environnement par son inaction climatique.

Cette audience intervient huit mois après une première victoire historique remportée par les
quatre organisations à l’origine du recours : les juges avaient alors déclaré illégale l’inaction
climatique de l'État, et affirmé la responsabilité de celui-ci dans la crise climatique. Le tribunal
avait ensuite rouvert l’instruction, pour “déterminer les mesures qui doivent être ordonnées à
l’État” pour réparer le préjudice écologique causé par les surplus d’émissions entre 2015 et 2018.

L’Affaire du Siècle touche au but : obliger l’État à agir pour le climat

“Nous nous félicitons des conclusions de la rapporteure publique, pour qui l’État, au 31 décembre
2022, aura dû réparer, par des mesures concrètes et effectives, les conséquences de son
inaction climatique. C’est dans ce but, et pour créer un précédent historique, que nous avons
lancé l’Affaire du siècle il y a 3 ans, et que tant de personnes nous ont rejoint, déclarent les
organisations de l’Affaire du Siècle (Notre Affaire à Tous, la Fondation Nicolas Hulot, Greenpeace
France et Oxfam France).
“Nous sommes confiantes sur nos chances d’obtenir une décision avec laquelle la justice dirait à
l’État : sur la trajectoire climatique, chaque sortie de route constitue une faute qui doit être
réparée. Nous regrettons cependant le raisonnement retenu par la magistrate qui considère
qu’une réparation partielle du préjudice a déjà eu lieu compte-tenu des baisses d’émissions de
gaz à effet de serre induites par la crise sanitaire du Covid-19 : ce qui relève d’une logique
arithmétique et conjoncturelle, alors qu’il est indispensable que la France mette en place sans
délai des politiques structurelles de transition écologique. Nous espérons que la décision du
tribunal, qui devrait être rendue dans deux à trois semaines, soit plus ambitieuse.”

La décision à venir s’inscrit dans la droite ligne du jugement de l’Affaire du Siècle en février
dernier et la solution retenue par le Conseil d’État dans l’affaire Grande-Synthe en juillet. Toutes
resserrent l’étau autour de la procrastination climatique des dirigeantes et dirigeants successifs.
C’est un message clair qui sera adressé aux futurs gouvernements : c’est désormais sous la
stricte vigilance de la justice que la France devra suivre sa trajectoire de réduction des émissions
de gaz à effet de serre, et réparer tout manquement à ses engagements.
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